
 

 Paris, le vendredi 17 mars 2006 
 
 
 
 

 

COMMUNIQUE 
 

 
 
 
 
 Le Snetaa-eiL, premier syndicat de l’enseignement professionnel, appelle 
l’ensemble des collègues à participer massivement à la manifestation du 18 mars 
contre le CPE (Contrat Première Embauche) qu’il juge discriminatoire envers 
les jeunes et instaure la déréglementation tant dans le code du travail que dans le 
statut général des fonctionnaires. 
 
 Au-delà du CPE c’est toute la loi sur l’égalité des chances que nous 
dénonçons avec force. Nous rejetons fermement la volonté du développement de 
l’apprentissage qui retire toutes les chances d’une véritable éducation au sein de 
l’école républicaine formant des hommes, des femmes, des travailleurs et des 
citoyens libres. 
 
 Le Snetaa-eiL dénonce l’apprentissage à 14 ans comme voie de formation 
des jeunes en difficultés. 
 
 Développement de l’apprentissage, apprentissage à 14 ans, Contrat de 
Première Embauche, c’est l’avenir des jeunes qui est frappé de plein fouet par 
ces mesures ! 
 
 Le Snetaa-eiL défend une vraie formation initiale, diplômante et 
qualifiante pour les jeunes !  
 
 Notre syndicat défend le code du travail qui assure aux travailleurs leur 
protection. Le Snetaa-eiL défend nos acquis sociaux ! 
 
 Manifestons le 18 mars 2006. 
 


